
l’

notre programme d’investissement. Une réunion publique avec les riverains et les utilisateurs de cette 

n’avon , d’autant plus qu’u

Qu’en est

Nous avions imaginé un projet initial, toujours dans l’optique de faire diminuer la vitesse, qui prévoyait des stationnements

Cette solution a été présentée en réunion publique et n’a pas fait l’unanimité des riv

pour une durée d’un an environ. L’entreprise retenue 

à fait conscience et mettra tout en œuvre pour limiter les désagréments

restons à l’écoute de vos préoccupations.

– 

– 
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mesures de coupures d’électricité pourraient être organisées au niveau national. Ces coupures 
–

–
➢ e de ces coupures, n’hésitez pas à vous inscrire sur le site 

➢ Si vous êtes une personne vulnérable, que vous bénéficiez de soins à domicile ou d’appareils 

➢ pourra remplacer les numéros d’urgence 

L'extinction de l'éclairage public et des sources lumineuses nocturnes, un réel 
impact sur notre environnement
Outre le contexte économique évoqué dans les articles précédents, l’extinction de 
l'éclairage public permet de réduire notre impact sur la biodiversité qui nous entoure 
et qui est essentielle et indispensable au bien-être et à la santé des êtres humains.
En effet, les « pollutions lumineuses » sont aujourd’hui omniprésentes dans notre 
environnement. Or le cycle naturel de l’alternance du jour et de la nuit, appelé rythme 
nycthéméral, est pourtant nécessaire aux êtres vivants.

Des impacts multiples sur la faune et la flore : 
La pollution lumineuse dérègle l’horloge biologique de nombreuses espèces sauvages. 
Les espèces animales sont nombreuses à être nocturnes (environ 30 % chez les 
vertébrés, 65 % chez les invertébrés) et peuvent subir des modifications 
comportementales, voir leurs rythmes biologiques perturbés et l’équilibre de leurs 
écosystèmes modifié.
 Sources de danger et de stress pour les insectes nocturnes, les luminaires attirent 

les insectes nocturnes, comme les papillons de nuit. Les mâles tournent autour de 
la lampe allumée pendant des heures et pendant ce temps ne fécondent pas les 
femelles.

– La pollution lumineuse influe sur les rythmes hormonaux ou nerveux des oiseaux. En effet, un manque de mélatonine (qui 
n’est produite par le cerveau que dans l’obscurité) peut entraîner des perturbations du sommeil et de la reproduction.

– Les végétaux sont également sensibles à la lumière. S’ils en ont besoin pour se développer, ils doivent aussi connaître des 
périodes d’obscurité afin de ne pas voir leur rythme biologique modifié.

Continuons d'agir pour préserver notre patrimoine environnemental
L’arrêt des pesticides et autres engrais chimiques, depuis 2014, l'extinction de l'éclairage public une partie de la nuit, la gestion 
différenciée des espaces verts, les décorations de Noël durables, les travaux d'isolation des bâtiments communaux et bien 
d'autres exemples ne peuvent que contribuer à réduire notre impact environnemental et participer à le préserver.
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Mesdames, messieurs, 
Nous allons regarder l’année 2023 avec un œil neuf. Un nouveau conseiller municipal remplacera Armelle Garillon, 
Conseillère Municipale qui a souhaité démissionner pour des raisons personnelles. Nous tenons à la remercier pour son 
action, sa contribution et son investissement sur notre liste électorale « Damelevières et pourquoi pas ! »  C’est Thiéry IRDEL 
qui rejoindra le Conseil Municipal. 
Nous serons attentifs aux projets, déjà évoqués, qui tardent à se réaliser comme la rénovation de la rue Ste Libaire et 
l’aménagement de la zone de loisirs. Nous favoriserons tout ce qui contribue au développement de notre commune et 
veillerons à la qualité du travail mené pour le mieux vivre de nos concitoyens.  
Pour la nouvelle année, nous souhaitons une meilleure qualité dans les relations sociales et un plus grand respect dans les 
rapports entre les uns et les autres. C’est avec optimisme, malgré la conjoncture, que nous vous souhaitons une bonne santé 
et une belle année 2023. 
 

Recensement Citoyen Obligatoire  
 

En vue de procéder au 
recensement citoyen, les jeunes 
nés entre Janvier et Mars 2007 
sont invités à se rendre en 
Mairie.  

 

         Expression des conseillers minoritaires  

Vie pratique  
Calendrier de collecte des ordures ménagères 2023 

 
Pour que votre bac soit collecté, pensez à 

tourner la poignée côté route. 
Les calendriers de collecte 2023 sont 
disponibles au lien suivant : 

http://www.cc3m.fr/index.php/vivre-au-quotidien/ordures-
menageres/ordures-menageres  

 

Construction de la nouvelle station de traitement de l’eau potable par le SIE Blainville-Damelevières 

Située derrière la déchetterie de Blainville, la station actuelle, destinée à rendre potable les eaux de la Meurthe, date de 1976 
et est arrivée en fin de vie. Une nouvelle station est actuellement en cours de construction à quelques mètres de la première. 
Cette nouvelle station permettra de traiter jusqu’à 4000m3 d’eau par jour, d’alimenter en eau potable les abonnés de 
Blainville sur l’Eau et de Damelevières et également d’assurer, en cas de besoin, un secours partiel en eau potable vers les 
communes voisines. 
Le chantier a commencé fin 2021 et se poursuivra en 2023 avec l’installation de l’ensemble des équipements de pompage et 
de traitement des eaux conformes aux dernières normes en vigueur notamment pour l’élimination des pesticides. 
Le chantier prévoit également une nouvelle prise d’eau dans la Meurthe avec une station de pompage et une filière de 
traitement des résidus. 
La mise en service de la nouvelle station de traitement est prévue courant 2024. 

 

Confédération Syndicale des Familles 
La section locale de la CSF du secteur projette de mettre en place des mercredis récréatifs d’apprentissages 
encadrés de 14h à 15h30. Ils sont destinés aux enfants à partir de 8 ans dès le 1er février 2023 (crochet, activités  

bricolage, couture, tricot …) dans les locaux de l’association place de l’église à Damelevières. Pour tous renseignements 
contacter le 06.71.45.55.67. 
A noter Samedi 23 septembre 2023, la CSF organisera un Vide Dressing sur le thème de la puériculture au Galaxy, des 
informations plus précises vous seront données ultérieurement. 
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Conseillère Municipale qui a souhaité démissionner pour des raisons personnelles. Nous tenons à la remercier pour son 
action, sa contribution et son investissement sur notre liste électorale « Damelevières et pourquoi pas ! »  C’est Thiéry IRDEL 
qui rejoindra le Conseil Municipal. 

veillerons à la qualité du travail mené pour le mieux vivre de nos concitoyens.  

et une belle année 2023. 
 

 

 

         Expression des conseillers minoritaires 
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En ce début d’année, retour sur le bilan de l’année 2022 du Centre Communal d’Action Social de la ville :  

MISSIONS DU CCAS 

Une des missions principales du C.C.A.S est d’apporter soutien et contact tout au long de l’année aux familles dans une 
situation difficile. C’est d’autant plus important et nécessaire en cette période.  
 Prestations en nature sous forme de bons alimentaires ou d’aides à certains paiements (en très grande majorité 

factures d’énergie, mutuelle, loyers). Montant total pour l’année 2022 : 10 058 euros.  
 Détection et visites de logements insalubres. 
 Aides à l’instruction de dossiers d’aide sociale. 
 Contact avec les personnes fragiles : repérer et assister les personnes seules, en situation de handicap, et ou en 

précarité. 

         Solidarité  

PARTICIPATION / COLLABORATION 
Stage de révision des connaissances au code de la 
route et d’éco-conduite en partenariat avec la 
conférence des financeurs. En novembre, 16 
personnes de 64 à 82 ans ont participé à cette 
journée. 
 

Action « Noel pour tous » avec le centre social 
de la Renardière.  
Distributions mensuelles de denrées 
alimentaires avec la Croix Rouge. En partenariat 
avec la Mairie de Piennes, le C.C.A.S reçoit une 
dizaine de fois par an des brioches et pains à 
distribuer aux familles accompagnées. 

POUR NOS AINES 

Traditionnel repas des aînés pour les personnes 
de 70 ans et + le 23 avril 2022, après 2 années 
empêchées par la situation sanitaire. Le repas 
des 205 participants a été préparé par les 
cuisinières de la Résidence autonomie André 
Claudel. 
Le voyage des ainés a eu lieu cette année à 
Abreschviller le 06 septembre (164 participants). 
 

Le colis « bons de fin d’année » aux bénéficiaires de + de 70 ans a été 
distribué en décembre. Ces bons sont utilisables chez les commerçants 
de Damelevières. 

PROJETS  

Reprise du portage de livres pour les personnes lectrices qui ne peuvent 
plus se déplacer à la bibliothèque de Damelevières. 
Si vous êtes intéressés n’hésitez pas à vous manifester au C.C.A.S. 

RAAC : RESIDENCE AUTONOMIE ANDRE CLAUDEL 

Le C.C.A.S a en gérance la 
Résidence autonomie André 
Claudel, formule intermédiaire 
entre le domicile et 
l’hébergement collectif. 
Comme chaque année de 
nombreuses activités sont 
mises en place et perdurent 

avec résidents, bénévoles et membres du personnel et du C.C.A.S. 
Jardins thérapeutiques avec des bénévoles extérieurs : plantations, 
légumes. Activités sportives, atelier relaxation, atelier mémoire, jeux de 
société, gym autonomie, scrabble, chorale. Des journées 
intergénérationnelles avec le Foyer des Jeunes et les P’tits Loups pour des 
moments de partage convivial : Soirée raclette, thème Halloween et 
préparation de décorations de Noël sont des moments aimés de tous. Des 
animations ponctuelles telles que, le barbecue annuel entre résidents et 
leurs familles, la présence d’intervenants cirque et la Fête de la musique. 
LA fin d’année à la résidence s’est clôturée par un repas festif fait maison 
par le personnel de cuisine : 75 convives mêlant résidents personnels et 
élus ont profité, chanté et partagé en se souhaitant le meilleur pour cette 
nouvelle année à venir. 
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Organisé par le Comité des Fêtes 

05 Février loto de la Saint Valentin 

05 mars et 16 avril 

Salle des Fêtes -réservations au 06.25.32.71.68 

Ouverture des portes 13H 

Maison 

Amis cruciverbistes, à vos crayons et à vos gommes ou à vos stylos pour les plus optimistes ! 

Notre concitoyen Francis Comte a écrit un recueil de mots croisés sur la Lorraine qui est paru aux éditions Gérard Louis.  

Il n'a pas manqué dans une grille, de faire un petit clin d'œil à Damelevières !  

Pour les personnes intéressées, ce recueil est disponible en librairie, au rayon livres des supermarchés ou sur les sites du Hall du Livre, 
de la FNAC et d'Amazon. Après avoir dédicacé au Livre sur la Place à Nancy début septembre puis aux salons de Haroué, Baccarat, 
Lunéville et Saint-Max, il prépare un second livre qui paraitra pour l'été. 

 

Solutions dans le prochain bulletin 
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